Faculté de droit de Grenoble

Service des relations internationales

Année universitaire 2011-2012
demande d’accord préalable à une modification de contrat d’études
Objet du document. Cette demande informatique concerne les étudiants de Grenoble en échange. Elle doit être faite avant l’envoi du contrat d’études modifié, afin d’obtenir l’accord préalable de l’institution d’envoi sur la modification envisagée.

Circuit du document. Ce document doit être adressé au service des relations internationales de la Faculté de droit de Grenoble, par courrier électronique envoyé à l’adresse suivante : scolarité-droit-ri@upmf-grenoble.fr. Il est ensuite transmis, par le secrétariat de la scolarité, au Vice-Doyen en charge des relations internationales. Attention ! Une fois l’accord obtenu, vous devrez établir un contrat d’études rectificatif, signé par le correspondant pédagogique local. Ce document doit ensuite être adressé par voie postale à la Faculté de droit de Grenoble. C’est à la réception de ce document que la modification sera prise en compte.
Comment remplir le document. L’étudiant doit donner l’ensemble des informations demandées pour le (ou les) semestre(s) concerné(s). Aucune demande incomplète ne sera prise en compte. Si vous souhaitez apporter une observation au sujet de la modification envisagée, utilisez la case prévue à cet effet. Pour tout renseignement, vous pouvez envoyer un courrier à scolarité-droit-ri@upmf-grenoble.fr.

Renseignements concernant l’étudiant

NOM : 

Prénom :

Adresse électronique : 

Spécialité de Master 1 : 
Université d’accueil :
SEMESTRE 1
	CHOIX INITIALEMENT VALIDE
	NOUVEAU CHOIX SOUMIS À ACCORD PRÉALABLE
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SEMESTRE 2
	CHOIX INITIALEMENT VALIDE
	NOUVEAU CHOIX SOUMIS À ACCORD PRÉALABLE
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	Volume horaire total
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	Observations semestre 1 : 
Observation semestre 2 : 




